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BIOTISA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes du PV des décisions de l’associé unique du 30.10.2023 de la société BIOTISA , SAS au
capital de 70 000 euros dont le siège social est situé au 92 rue joseph Vernet 84000 Avignon RCS
482 955 440 AVIGNON, il a été décidé :
– modification de la dénomination sociale pour adopter celle de TERRADN en remplacement de BIOTISA
– l’article 3 des statuts a été modifié
– modification de l’objet social : la recherche fondamentale et appliquée permettant la fabrication et la
commercialisation de produits innovants destinés à la défense des cultures végétales à la nutrition
végétale et à la protection de l’environnement. Ces produits ayant pour objectif d’améliorer la qualité des
productions agricoles, et la protection de l’environnement, sans modifier notablement les équilibres des
écosystèmes naturels et pouvant faire l’objet de cession de licences en France comme à l’étranger ;
· Le développement, la fabrication et la commercialisation des inoculants microbiens naturels et des
biosubstrats innovants favorisant la croissance des plantes, ou leur assurant une protection contre les
agents pathogènes, ou pouvant accélérer la décontamination des sols ,
·  La  fourniture  des  services  associés  à  ces  inoculants  et  biosubstrats  (technologies,  analyses  et
diagnostics) ;
· Le conseil, les études techniques, la conception, l’installation, la maintenance, la veille technologique et
scientifique et la formation en relation avec les activités susmentionnées ;
· La gestion des effluents;
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·  La  sélection et  mise  à  disposition  de  matériel  d’irrigation,  conseil,  étude,  mise  en eau,  suivi  de
chantiers, service après-vente, installation de petits systèmes, entretien et réparations ;
· La détention de participations dans diverses sociétés industrielles, commerciales et immobilières ;
· L’acquisition, l’administration et la gestion de tous biens, droits et valeurs mobilières et immobilières en
liaison avec les activités de la société ;
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à:
· la création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à
bail,  l’installation,  l’exploitation  de  tous  établissements,  fonds  de  commerce,  usines,  ateliers,  se
rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus ;
·  la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété
intellectuelle concernant lesdites activités ;
· la participation, directe ou indirecte, de la société dans toutes opérations financières, immobilières ou
mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe
· toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Toute prestation de:
· Formation et outils d’aides à la décision,
· Accompagnement à la certification des exploitations agricoles,
· Réalisation d’essais, d’analyse, d’études, d’expérimentations,
· Réalisation d’audits.
– changement de président :  la SAS MAGNOLIA sis 92 rue Joseph VERNET 84000 AVIGNON RCS
443 287 586 AVIGNON en remplacement de la Coopérative Agricole Provence Languedoc
– article 22 des statuts a été modifié
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
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